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6.1. Définitions 

Outre les définitions figurant dans le règlement (UE) n° 813/2013 de la Commission et dans le règlement 
délégué (UE) n° 811/2013 de la Commission, les définitions suivantes s'appliquent: 

- «chauffage modulant»: dispositif de chauffage capable de faire varier sa puissance tout en fonctionnant 
de manière continue. 

Définition des classes de régulateurs de température 

Classe I - Thermostat d'ambiance marche/arrêt: thermostat d'ambiance qui contrôle la mise en route et 
l'arrêt d'un dispositif de chauffage. Les paramètres de performance, y compris la précision de l'hystéré­
sis et du régulateur de température de la pièce, sont déterminés par la construction mécanique du 
thermostat. 

Classe II - Régulateur climatique avec compensation, pour une utilisation avec les dispositifs de chauf­
fage modulants: régulateur de la température de départ de l'eau du dispositif de chauffage qui fait 
varier le point de consigne de la température que doit avoir l'eau qui quitte le dispositif de chauffage 
en fonction de la température extérieure et de la courbe de chauffe sélectionnée. La régulation se fait 
par modulation de la puissance du dispositif de chauffage. 

Classe III - Régulateur climatique avec compensation, pour une utilisation avec les dispositifs de chauf­
fage tout ou rien: régulateur de la température de départ de l'eau du dispositif de chauffage qui fait 
varier le point de consigne de la température que doit avoir l'eau qui quitte le dispositif de chauffage 
en fonction de la température extérieure et de la courbe de chauffe sélectionnée. La température de 
départ de l'eau du dispositif de chauffage est modulée par régulation de la mise en marche et de 
l'arrêt du dispositif de chauffage. 

Classe IV - Thermostat d'ambiance PID, pour une utilisation avec les dispositifs de chauffage tout ou 
rien: thermostat d'ambiance électronique qui régule à la fois le temps de cycle du thermostat et le 
ratio entre les périodes marche et arrêt au cours d'un même cycle du dispositif de chauffage, en fonc­
tion de la température d'ambiance. La régulation PID permet de réduire la température moyenne de 
l'eau, d'améliorer la précision de la régulation de la température ambiante et d'augmenter le rendement 
du système. 

Classe V - Thermostat d'ambiance modulant, pour une utilisation avec les dispositifs de chauffage 
modulants: thermostat d'ambiance électronique qui fait varier la température de départ de l'eau qui 
quitte le dispositif de chauffage en fonction de l'écart de la température ambiante mesurée par rapport 
à la valeur de consigne du thermostat d'ambiance. La régulation se fait par modulation de la puis­
sance du dispositif de chauffage. 

Classe VI - Régulation climatique et capteur d'ambiance, pour une utilisation avec les dispositifs de 
chauffage modulants: régulateur qui fait varier la température de départ de l'eau qui quitte le dispositif 
de chauffage en fonction de la température extérieure et de la courbe de chauffe sélectionnée. Un cap­
teur d'ambiance contrôle la température de la pièce et ajuste la courbe de chauffe par déplacement 
parallèle afin d'améliorer le confort de la pièce. La régulation se fait par modulation de la puissance 
du dispositif de chauffage. 

Classe VII - Régulation climatique et capteur d'ambiance, pour une utilisation avec les dispositifs de 
chauffage tout ou rien: régulateur qui fait varier la température de départ de l'eau qui quitte le dispo­
sitif de chauffage en fonction de la température extérieure et de la courbe de chauffe sélectionnée. Un 
capteur d'ambiance contrôle la température de la pièce et ajuste la courbe de chauffe par déplacement 
parallèle afin d'améliorer le confort de la pièce. La température de départ est modulée par régulation 
de la mise en marche et de l'arrêt du dispositif de chauffage. 

Classe VIII - Régulateur de température d'ambiance multi-capteurs, pour une utilisation avec les dispo­
sitifs de chauffage modulants: régulateur électronique, muni de 3 capteurs d'ambiance ou plus, qui fait 
varier la température de départ de l'eau qui quitte le dispositif de chauffage en fonction de l'écart 
cumulé de la température ambiante mesurée par rapport aux points de consigne des capteurs d'am­
biance. La régulation se fait par modulation de la puissance du dispositif de chauffage. 
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